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·  Pour envisager l’hébergement lycéen dans une approche intégrant une dimension 
éducative importante, conciliant tout à la fois les exigences de travail scolaire et la 
nécessité d’équilibre de chaque jeune par une ouverture vers le sport, la musique, la 
culture (théâtre, cinéma…) . 

 
·  Pour développer la responsabilité, l’autonomie et la valorisation de chacun par une 

réelle implication dans toutes les dimensions de la vie lycéenne, et en particulier sur le 
temps 17 heures 30 – 8 heures, c'est-à-dire le temps hors scolaire. 
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Pour des lycéens (à partir de la seconde), garçons et filles inscrits au lycée Saint-Michel. 
  
L’accueil de jeunes provenant d’autres établissements peut être envisagé si des places sont 
disponibles. 
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Accompagner les jeunes dans leurs apprentissages sc olaires  : 
 

- pour que tout le travail demandé par les enseignants soit réalisé. 
- pour que chaque élève puisse trouver une aide et un soutien dans ses difficultés.  
- pour que les élèves puissent réaliser pendant la semaine tous les travaux à rendre 

(TPE, projets, exposés).  
- pour que les élèves puissent travailler en groupe si nécessaire. 

 
Permettre aux jeunes d’avoir une vie extrascolaire : 
 

- en leur proposant des activités sportives chaque jour (soit à Saint-Michel, soit dans un 
club). 

- en leur permettant de jouer de leur instrument de musique.  
- en leur donnant accès à la culture (pièces de théâtre, film-débat, conférence – 

rencontre, etc…). 
- en leur donnant accès à l’information (journal télévisé, lecture de journaux…).�
�
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Des locaux modernes (construction 2010)  et adaptés , au sein de l’établissement, mais 
autonomes pour que la vie soit comme « à la maison » avec la coupure nécessaire du 
lieu de travail. 
 

�  Des chambres de deux personnes 
      (plan en page 1).  

 
�  Différentes salles de travail. :  

o Des grandes salles : 40 – 80 personnes pour le 
premier temps d’étude (avant le repas) et pour des 
activités du soir. 

o Des salles de 6 à 8 places pour le travail en groupe ou pour mener des projets. 
 

�  Une salle informatique connectée à Internet et à l’Espace numérique de travail de 
l’établissement pour : 

o effectuer du travail de remédiation. 
o effectuer son travail personnel : recherche, préparation de dossiers, d’exposés, 

etc… 
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�  Deux salles d’activités pour : 

o répéter d’un instrument de musique et/ou jouer en orchestre. 
o faire du théâtre. 

 
�  Une salle polyvalente pour : 

o accueillir des conférences. 
o organiser des soirées cinéma – débat. 
o effectuer certaines activités nécessitant de l’espace (danse, théâtre…). 

 
Une équipe composée d’un maître d’internat, de pers onnels d’éducation et d’enseignants 
(pour le soutien aux élèves et le sport). 

 
�  Pour les élèves de Saint-Michel, un point hebdomadaire 

est effectué avec l’équipe vie scolaire du lycée. 
�  Pour les élèves venant d’autres établissements, des 

modalités de suivi sont mises en place avec chaque 
établissement.�
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La vie quotidienne.  
Les élèves sont répartis  dans des chambres de deux qu’ils doivent entretenir (nettoyage, 
rangement...). 
 
Un système d’accès par carte magnétique permet de gérer l’accès aux différentes zones en 
fonction de l’heure (accès aux chambres, salle informatique, salles de répétition, foyer…). 
 
Le travail scolaire.  
Un temps de travail personnel est prévu chaque jour avec des modalités différentes selon le 
niveau de classe et de formation.  
Des modules de méthodologie au travail personnel sont proposés en début d’année aux élèves 
afin qu’au-delà du temps passé, il y ait de l’efficacité. 
Du soutien scolaire par des enseignants est mis en place si nécessaire dans la journée au sein 
du lycée. 
 
Implication des jeunes dans la résidence lycéenne.  
Chaque niveau de classe est représenté dans le conseil de la résidence lycéenne afin 
d’aborder tous les sujets concernant la vie au quotidien.  
Trois groupes de travail, force de proposition sont mis en place et animés par des lycéens : 

�  Restauration. 
�  Sport. 
�  Activités culturelles et artistiques. 

Les membres de ces commissions sont responsables avec le 
personnel d’éducation de l’animation de la résidence lycéenne. 
 
L’extrascolaire.  
 

�  A l’initiative du jeune 
Possibilité avec l’accord des parents : 
- de participer à une activité sportive dans un club (y compris sportifs de haut niveau). 
- de participer à une activité artistique (en club, association, conservatoire) musique, danse, 

arts plastiques en dehors de l’établissement (en s’assurant que le temps nécessaire au 
travail soit bien pris en compte). 
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�  A l’initiative de l’établissement : 

 
Propositions  : 

�  sportives.  
�  culturelles: musique (y compris jouer en orchestre ou en groupe). 

o théâtre (Bonlieu, Auditorium de Seynod…).conférences. 
o création artistique.�

 
�
�������
��������
������ �
 
Horaires  
 
Arrivée possible le dimanche soir entre 19 heures et 23 heures. 
Départ après les cours le vendredi. Les sacs sont déposés dans une salle, le vendredi matin, 
après le petit-déjeuner. 
 
 
Coût  
 
Le tarif annuel (2011) est de 2 980€ comprenant : 

- l’hébergement du dimanche soir au vendredi. 
- L’encadrement de 17 heures 30 à 8 heures. 
- Les repas : 

o Petits-déjeuners du lundi au vendredi matin (pas de réduction si arrivée le lundi 
matin). 

o Les dîners du lundi au jeudi soir. 
 
 
Rappel : le repas du midi est géré comme pour l’ensemble des lycéens par carte qui doit être 
alimentée régulièrement par des règlements séparés du paiement de l’internat.  
Prix septembre 2011 : 4,67€/repas. 
 
 
Le paiement s’effectue soit en début d’année, soit par prélèvements mensuels par 10ème du coût 
annuel. Le coût prend en compte les périodes de vacances. 
 
 

En cas d’absence de plus de 10 jours pour raison médicale, une réduction sur 
la partie nourriture du repas pourra être accordée par le service financier sur 
demande expresse. 
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